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DE NOTES (24 MAI 1944) ENTRE LE CANADA ET LE

LÉSIL COMPORTANT UN ACCORD POUR L'AVANCEMENT DES

LATIONS CULTURELLES ENTRE LES DEUX PAYS
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L'Ambassadeur du Canada au Brésil
au Ministre des Relations extérieures du Brésil

AMBASSADE DU CANADA

RIO-DE-JANEIRO. le 24 mai 1944.

LE MINISTRE,

gférant à l'accord de principe auquel ont abouti nos pourparlers à

l'établissement de relations culturelles permanentes et régulières entre

et les Etats-Unis du Brésil, 'ai l'honneur de mettre Votre Excellence

i de la manière de voir de mon Gouvernement a cet égard.

overnement canadien estime que les deux pays devraient reconnaître

8 rPports l'intérêt qu'ils ont à se connaître davantage l'un l'autre et à

r idée plus juste de leurs habitants, de leurs traditions et de leurs

lis.

uvernement canadien souhaite, notamment, qu'un effort soit accompli

encourager et faciliter l'échange de publications officielles, scientifiques

'niques, de même que de revues, livres, articles de journaux, et cetera

ellurager et faciliter l'organisation et la tenue d'expositions artis-

e8, de concerts, de conférences, de programmes radiophoniques, de

eetions inématographiques, et d'autres Suvres et rapports.

ette filn, le Gouvernement canadien est résolu d'encourager, dans la

ls Pouvoirs qu'il tient de la Constitution et des moyens dont il dispose,

1tellectuelles et culturelles de nature à permettre à un pays de
prendre l'autre.

serais reconnaissant de me faire savoir si votre Gouvernement est

partager cette manière de voir.

p Votre Excellence de bien vouloir agréer les assurances de ma plus

e et de ma très haute considération.

JEAN DÉSY
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MINISTÉR10 DAs RELAÇÔES ExTERiortES
PALACIO Do ITAMARATY

Le Ministre des Relations extérieures du Brésil
à l'Ambassadeur du Canada

DAI/DCI/12 /42 .6 (21)

Em 24 de majo d
SENHoR EMBAIXAD0R,

Tenho a honra de acusar recebitnento da nota no. 25, da prepela quai Vossa Excelâneia, reportando-se ao acôrdo de principio, asinossas conversaçôes, expôe, na conformidade das instruçôes que recelbde vista do seu Govêrno coin relaçào ao estabelecimento de relaç6Opermanentes e regulares, entre o Brasil e o Canadà.
2. Acrescenta Vossa Excel6ncia que o Govêrno canadense 6que, nas relaçôes entre os dois povos, se devem levar em coniitlconhecimento mûtuo e mais larga compreensâo de suas culturas, suaet suas instituiç5es, e que veria coin agrado os esforços que visasse~

(1) fomientar a troca de publicaçôes oficiais, cientffiegsbei como de revistas, de livros, de artigos de j ornais etc.; e
(2) incrementar a organizaçâo e a realizaçâo de .exposi9*econcêrtos, conf erênclas, programas de rAdio, et de cinemtÔgrcomo de todo outro meio de aproximaçâo do mesmo género.

3. Conclui Vossa Excelência por assegurar que é intençAo dcanadense encorajar, nos limites de seus poderes constitucionaisrecursos ao seu alcance, as atividades intelectuais e culturais,contribuir para unim eihor conhecimento reciproco.
4. inteiramante de acôrdo coin o pensamento do GovêrnOconforme jà foi manifestado a Vossa Excelência em diferentes OCSevêrno brasileiro tein, igualmente, a întençâo de ativar essa obra dlilintelectual, que lhe parece do maior proveito para as relaçôes ,t

paises.

Aproveito a oportunidade para renovar a Vossa Excelêncie 5da minha mais alta consideraçâo.

OSWALDOý



(Traduction)

PALAIS D'ITAMARATY

RIo-DE-JANEIRO, le 24 mai 1941.
542.6 (21)

BAsADEUR,

eur d'accuser réception de la Note n 25 en date de ce jour dans
Excellence, se référant à l'accord de principe auquel ont abouti
' niexpose conformément à ses instructions la manière de voir de
Ient à propos de l'établissement de relations culturelles perma-
eres entre le Brésil et le Canada.
ýxcellence fait savoir que le Gouvernement canadien estime que
es devraient tendre dans leurs relations à se connaître davantagemieux comprendre leurs cultures, leurs traditions et leurs institu-
ouhaite qu'un effort soit accompli pour:
ceourager l'échange de publications officielles, scientifiques, etde meme que de revues, livres, articles de journaux, etc.; et pour
lourager l'organisation et la tenue d'expositions artistiques, de

e Conférences, de programmes radiophoniques, de projections
ahiques, ainsi que tôus autres moyens de rapprochement deIre,

Oellenee termine en m'assurant que c'est l'intention du Gouver-
¢n d'encourager, dans la mesure des pouvoirs qu'il tient de la
des moyens dont il dispose, des oeuvres intellectuelles et cultu-

-nt contribuer à faire se mieux connaître nos deux pays.
vernenent brésilien, partageant entièrement l'idée du Gouverne-dont Votre Excellence a déjà donné une démonstration pratiqueccasions, se propose également d'encourager ces échanges intellec-araissent devoir présenter un grand avantage pour les relations
payspéetrungad.

ccsion pour renouveler à Votre Excellence les assurances de
eOWLOAArationN

OSWALDO ARANHA




